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I - Relevé des délibérés 
de la Commission permanente 

du Conseil départemental

Séance du 11 janvier 2021





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Catherine CLERC 
 

04.75.66.77.15 
 

CC/SM 
 

Privas, le 11 Janvier 2021 
 
 
 
 
 

RELEVE DES DELIBERES DE LA COMMISSION PERMANENTE 
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 11 JANVIER 2021 

TENUE EN VISIO-CONFERENCE ET PRESENTIEL 
______________ 

DESIGNATION D’UNE SECRETAIRE DE SEANCE : Camille JULLIEN 
______________ 

 
 
 
Présent(e)s (En Présentiel) : ALLEFRESDE Laurence, BARBATO Stéphanie, BASTIDE 
Bérengère, BOURJAT Laëtitia, BUIS Sabine, CHAREYRE Sandrine, CONSTANT Jean-Pierre, 
COTTA Robert, DALVERNY Jérôme, DUBOIS Sylvie, DUCHAMP Cécile, DUCHAMP Denis, 
FEROUSSIER Christian, FINIELS Martine, FOUR Christine, L’HERMINIER Raoul, MAISONNAT 
Pierre, PEVERELLI Olivier, PLENET Simon, ROCHE Bernadette, SAULIGNAC Hervé, SERRE 
Laëtitia, TERRASSE Pascal, UGHETTO Laurent, WEISS Maurice. 

 
 
Présent(e)s (En visio-conférence) : DUBAY Jacques, GAUCHER Sylvie, JULLIEN Camille, 
PALIX Dominique, QUENETTE Marc-Antoine, ROYER Brigitte, VALLON Jean-Paul. 
 

 
Absent(e)s excusé(e)s : CHAZE Max (Pouvoir à BUIS Sabine), MALFOY Christine (Pouvoir à 
TERRASSE Pascal). 

 

 
 

 





 

Mission 1 : Solidarités, insertion et accès aux droits 
 

Politique 11 : Enfance et famille 

 

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE: Solidarités 

 

◦ DIRECTION: Enfance, Santé et Famille 

 

▪ SERVICE : Ressource Enfance et Famille 

 

1.2 PARTENARIAT ASSOCIATION PROTECTION DE L’ENFANCE 
 

A l’Unanimité, 
 

Délibération n° 1 :  
 
Approuve la convention avec l’ADSEA 07 joint en annexe. 
 
Autorise le Président à signer la convention. 
 
A l’Unanimité, 
 
Délibération n° 2 :  
 
Approuve le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) pour le service d’action 
éducation en milieu ouvert avec l’ADSEA 07 joint en annexe. 
 
Autorise le Président à signer le CPOM. 

 

Politique 13 : Personnes âgées 

 

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE: Solidarités 

 

◦ DIRECTION: Autonomie des Pers. Agées et des Pers. Handicapées 

 

1 . 1 REGLEMENT D'AIDE : APPEL A PROJET EN DIRECTION DES 
ASSOCIATIONS A CARACTERE SOCIAL EN FAVEUR DES PERSONNES 
AGEES, DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP ET DES PROCHES 
AIDANTS 

 
A l’Unanimité, 
 
Approuve le règlement de l’appel à projet en direction des associations à caractère social en 

faveur des personnes âgées, des personnes en situation de handicap et des proches aidants.  

 
◦ DIRECTION: Domicile et Coordination 

 

1 . 2 AVENANT AUX CONTRATS PLURIANNUELS D'OBJECTIFS ET DE MOYENS 
SERVICES D'AIDE ET D'ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE - 
TRIMESTRIALISATION DES AVANCES APA-PCH 

 
A l’Unanimité, 
 
Approuve les avenants relatifs à l’intervention de la Fédération ADMR, l’AAD, l’AFAD, l’ASSAD, 

l’Association Santé Autonomie, le CAMAD, l’Association familiale de Bourg-Saint-Andéol et le 

SEMAD.  

Autorise Monsieur le Président du Conseil Départemental à les signer.  



 
◦ DIRECTION: Autonomie des Pers. Agées et des Pers. Handicapées 

 

▪ SERVICE : Etablissements 

 

1 . 3 AVENANT AU CONTRAT DE RETOUR A L'EQUILIBRE FINANCIER DE 
L'EHPAD DE VERNOUX EN VIVARAIS PORTANT SUR LA FIN ANTICIPEE DU 
CONTRAT 
 

Mme FINIELS ne prenant pas part au vote, à l’Unanimité : Pour 33 
 
Approuve l’avenant au contrat de retour à l’équilibre financier de l’EHPAD de Vernoux, ci-annexé, 
établi entre le Département de l'Ardèche, l’ARS Auvergne Rhône-Alpes et l’EHPAD «Beauregard» 
de Vernoux. 
 
Autorise Monsieur le Président du Conseil départemental de l’Ardèche à signer cet avenant, au 
nom du Département. 
 

Politique 15 : Action sociale et insertion 

 

◦ DIRECTION: Action Sociale de Proximité et de l'Insertion 

 

▪ SERVICE : Insertion 

 

1 . 4 POLITIQUE ACTIONS INSERTION 
 
A l’Unanimité, 
 
Politique en faveur de l’insertion  
 
Approuve le contenu de l’appel à candidature « soutien aux communes et aux intercommunalités 
pour la création d’une ferme à vocation d’insertion » (annexe 1), qui a pour objet 
l’accompagnement de communes ou intercommunalités à la création d’une ferme à caractère 
d’insertion. 
 
Autorise la publication de l’appel à candidature et autorise le Président à valider la décision qui 
sera prise par le jury de sélection. 
 

◦ DIRECTION: Dir Appui et Pilotage DGAS 

 

▪ SERVICE : Appui et Pilotage DGAS 

 

1 . 5 AVENANT CDAP 
 
A l’Unanimité, 
 
Approuve les termes de l'avenant à la convention (annexe 1) avec la CAF. 
 
Autorise le Président du Conseil Départemental à signer cet avenant à la convention avec la CAF. 

 

Politique 16 : Logement et politique de la ville 

 

◦ DIRECTION: Action Sociale de Proximité et de l'Insertion 

 

▪ SERVICE : Action Sociale et Logement 

 

1 . 6 GARANTIES EMPRUNTS LOGEMENT SOCIAL 
 
A l’Unanimité, 
 



Article 1 :  
 

Le Garant réitère sa garantie pour le remboursement de chaque ligne du prêt réaménagée, 

initialement contractée par l’Emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon 

les conditions définies à l’article 2 et référencées à l’annexe « Caractéristiques Financières des 

lignes du Prêt Réaménagées ». 

 

La garantie est accordée pour chaque ligne du prêt réaménagée, à hauteur de la quotité indiquée 

à l’annexe précitée, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues (en principal, 

majoré des intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y compris toutes commissions, pénalités 

ou indemnités pouvant être dues notamment en cas de remboursement anticipé) ou les intérêts 

moratoires qu’il aurait encourus au titre des prêts réaménagés. 

 

Article 2 :  
 

Les nouvelles caractéristiques financières des lignes des prêts réaménagés sont indiquées, pour 

chacune d’entre elles, à l’annexe « Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt 

Réaménagées » qui fait partie intégrante de la présente délibération. 

 

Concernant les lignes des prêts réaménagées à taux révisables indexées sur le taux du livret A, le 

taux du livret A effectivement appliqué auxdites lignes des prêts réaménagés sera celui en vigueur 

à la date de valeur du réaménagement.  

 

Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque ligne des prêts réaménagés 

référencée à l’annexe à compter de la date d’effet de l’avenant constatant le réaménagement, et 

ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues.  

 

A titre indicatif, le taux du livret A au 01/06/2020 est de 0,50% ;  

 
Article 3 :  
 

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale de chaque ligne de prêt réaménagé 

jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement dues par l’emprunteur, dont il ne 

se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.  

 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la caisse des dépôts et consignations, le Garant 

s’engage à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de 

discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.  

 

Article 4 :  
 

Le Conseil départemental s’engage jusqu’au complet remboursement des sommes 

contractuellement dues à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en couvrir les 

charges. 

 

Certifié exécutoire, dûment habilité(e) aux présentes 

 
 
 



Mission 2 : Epanouissement de la personne, éducation et 
citoyenneté 

 

Politique 21 : Education 

 

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE: Citoyenneté et Transition des Territoires 

 

◦ DIRECTION: Education, de la Jeunesse et de la Vie Associative 

 

▪ SERVICE : Education et Relations aux Collèges 

 

2 . 7 ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
 
A l’Unanimité, 
 
Approuve l’avenant n°1 du 17/11/2020 à la Convention pour le soutien financier à la délocalisation 
des universités de Grenoble en Drôme-Ardèche et Autorise à le signer au nom du Département de 
l’Ardèche (joint en annexe). 
 
2 . 8 CONVENTION AVEC LE RECTORAT DE GRENOBLE 
 
A l’Unanimité, 
 
Approuve la convention à intervenir avec l’Académie de Grenoble concernant l’échange 
d’informations statistiques nécessaires au pilotage du système éducatif dans le Département de 
l’Ardèche et autorise le Président à signer ladite convention jointe en annexe. 
 

Politique 22 : Culture 

 

◦ DIRECTION: Culture 

 

▪ SERVICE : Administration Générale, Ressources et Evaluation 

 

2 . 9 CULTURE 
 
A l’Unanimité, 
 
Autorise le Président à engager, liquider et mandater au profit du syndicat mixte du Conservatoire 
Ardèche Musique et Danse un acompte de 700 000 € dans l’attente du vote du budget primitif 
2021, approuve les termes de la convention financière liée (Annexe 1) et autorise le Président à 
la signer. 
 
Approuve les termes de la convention entre le Département et le Gîte Les Cocons de l’Escoutay 
(annexe 2), et autorise le Président à la signer. 
 
Approuve les termes de la convention entre le Département et le camping du Domaine d’Imbours 
de Larnas (annexe 3), et autorise le Président à la signer. 
 
Approuve les termes de la convention entre le Département et l’association Ardèche Loisirs et 
Patrimoines (ALP) (annexe 4), et autorise le Président à la signer. 
 
Approuve les termes de la convention entre le Département et COMITEO (SAS ALTER CE) 
(annexe 5), et autorise le Président à la signer. 
 
Approuve les termes de la convention entre le Département et le Caveau des Vignerons d’Alba-
la-Romaine (annexe 6), et autorise le Président à la signer. 



 
Approuve les termes de la convention entre le Département et la Cie Théâtre d’Aujourd’hui 
(annexe 7), et autorise le Président à la signer. 
 
Les crédits nécessaires au règlement de ces dépenses seront prélevés sur les chapitres 933 
(fonctionnement) sous-fonction 31 du budget départemental. 

 

Politique 24 : Jeunesse, citoyenneté et solidarité internationale 

 

◦ DIRECTION: Education, de la Jeunesse et de la Vie Associative 

 

▪ SERVICE : Jeunesse, Vie Associative et Solidarité Internationale 

 

2 . 10 INSERTION PROFESSIONNELLE DES JEUNES UN PERMIS POUR L'EMPLOI 
 
A l’Unanimité, 
 
Alloue au titre du dispositif "Un permis pour l'emploi", les aides aux jeunes figurant en annexe 
pour un montant total de 2 500 €. 

Les crédits budgétaires nécessaires seront engagés sur l'AE PERMISJEUN et mandatés sur le 
chapitre 933 sous-fonction 33 du budget départemental. 
 

Autorise le Président du Département de l’Ardèche à signer au nom du Département les 
conventions de partenariat avec les auto-écoles dont le modèle a été approuvé le 
5 novembre 2018 par délibération n° 2.16.1. 

Annule les conventions signées avec l’auto-école Dubois et autorise le Président du Département 
de l’Ardèche à signer les nouvelles conventions pour Mme Maëva SANCHEZ et 
M. Oumar SOUARE avec l’auto-école Drive’In 26. 

Autorise le Président du Département de l’Ardèche à verser la subvention de 500 € allouée à 
Mme Maëva SANCHEZ approuvée par délibération du 13 janvier 2020 (délibération n° 2.14.1) et la 
subvention de 500 € allouée à M. Oumar SOUARE approuvée par délibération du 8 juin 2020 
(délibération n° 2.16.1), à l’auto-école "Drive In 26 " à Tournon-sur-Rhône. 

 
 

Mission 3 : Aménagement et soutien aux territoires 
 

Politique 31 : Routes et mobilités alternatives 

 

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE: Patrimoine, Numérique, Mobilités 

 

◦ DIRECTION: Immobilier, Achat et Moyens 

 

▪ SERVICE : Gestion Administrative du Patrimoine et du Foncier 

 

3 . 11 GESTION DU FONCIER ROUTIER 
 
A l’Unanimité, 
 
Approuve la vente d’immeubles au profit du Département de l’Ardèche, dans le cadre de travaux 
routiers, telle que présentée selon le tableau suivant et autorise la signature des actes 
correspondants au nom du Département de l’Ardèche :  



 
ACQUISITIONS FONCIERES  

 

COMMUNE Section et  
N° parcelle 

Surface à 
céder en 

m² 

Prix 
€/m² 

Indemnité 
principale 

Euros 

Indemnité 
accessoire 

Euros 

Indemnité 
totale 
Euros 

Opération/ Propriétaire 

RD 103 – REGULARISATION COMMUNE DE LACHAPELLE-SOUS-AUBENAS REGUL 

LACHAPELLE 
SOUS AUBENAS 

A 2455 
A 2458 

16 
44 

2.50 
2.50 

40.00 
110.00 

 150.00 
Mme FOULQUIER 
Françoise 

RD 2 – ELARGISSEMENT COMMUNE DE LES OLLIERES SUR EYRIEUX A3E01G01 

LES OLLIERES 
SUR EYRIEUX 

AI 518 210 1.00 210.00  210.00 M. CHAZAL Jean-Louis 

RD 19 – REGULARISATION SAINT ETIENNE DE LUGDARES  REGUL 

SAINT ETIENNE 
DE LUGDARES 

BE 216 
 
 

BE 218 
BE 220 

303 
 
 

18 
275 

0.70 
 
 

0.70 
1.00 

212.10 
 
 

12.60 
275.00 

 212.10 
 
 

287.60 

TEYSSIER Christophe, 
Dominique et Pierrette 
 
TEYSSIER Christophe 
et Dominique  

 
◦ DIRECTION: Routes et Mobilités 

 

▪ SERVICE : Pilotage Routes 

 

3 . 12 ATTRIBUTION DE L'AIDE AUPRES DES PARTICULIERS POUR L'ACHAT 
D'UN VELO A ASSISTANCE ELECTRIQUE 

 
A l’Unanimité, 
 
Attribue les aides auprès des particuliers pour l’achat d’un vélo à assistance électrique (VAE) 
selon le tableau en annexe pour un montant de 31 349,46 € 
 
Sous réserve du vote des crédits nécessaires lors du vote du BP 2021 sur l'opération n°20S11Z03 
au chapitre 916 sous fonction 621. 

 
3 . 13 AVENANT A LA CONVENTION DE MAÎTRISE D'OUVRAGE DELEGUEE POUR 

LA RÉALISATION DE L'AMÉNAGEMENT DE LA TRAVERSE 
D'AGGLOMÉRATION DE SAINT AGREVE RD 120 - RD 9 ET LA TRAVERSE 
D'AGGLOMÉRATION DE SAINT PERAY RD 287 

 
M. DUBAY ne prenant pas part au vote, à l’Unanimité : Pour 33 
 
Valide le dossier présenté par la commune de Saint Agrève 
 
Attribue au titre des règles d’intervention du Département pour les projets intéressant la voirie 
départementale, une participation complémentaire de 32 986,68 euros à la commune de Saint 
Agrève pour l’aménagement de la traverse d’agglomération sur les RD 9 et 120.  
 
Approuve l'avenant à la convention portant accord sur la délégation de maîtrise d’ouvrage entre le 
Département et la communauté de communes de Saint Agrève pour la réalisation de 
l’aménagement de la traverse d’agglomération sur les routes départementales 9 et 120.   
 
Autorise le Président du Conseil Départemental à le signer au nom du Département.  
 
Les crédits nécessaires seront engagés sur l’AP REHABILITATION TIERS (VOIRREHAB 2019/1), 
opération 17AGLO92 et mandatés sur le chapitre 916 sous-fonction 621 du budget départemental. 
 



 
Valide le dossier présenté par la communauté de communes Rhône-Crussol  
 
Attribue au titre des règles d’intervention du Département pour les projets intéressant la voirie 
départementale, une participation complémentaire de 15 353,36 euros à la communauté de 
communes Rhône-Crussol pour l’aménagement de la traverse d’agglomération de St Péray. 
 
Approuve l'avenant à la convention portant accord sur la délégation de maîtrise d’ouvrage entre le 
Département et la communauté de communes Rhône-Crussol pour la réalisation de 
l’aménagement de la traverse d’agglomération de St Péray sur la route départementale 287. 
 
Autorise le Président du Conseil Départemental à le signer au nom du Département. 
 

Les crédits nécessaires seront engagés sur l’AP REHABILITATION TIERS (VOIRREHAB 2019/1), 
opération 17AGLO92 et mandatés sur le chapitre 916 sous-fonction 621 du budget départemental. 
 

Politique 32 : Solidarité avec les territoires et eau 

 

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE: Citoyenneté et Transition des Territoires 

 

◦ DIRECTION: Projets Stratégiques et Administration Générale 

 

▪ SERVICE : Projets Stratégiques et Administration Générale 

 

3 . 14 REPONSE DU DEPARTEMENT A L'AMI REGIONAL SPPEH  
 
A l’Unanimité, 
 
Approuve l’engagement de la collectivité pour une durée de 3 ans dans le programme « SARE », 
 
Autorise le Président à positionner le Département comme mandataire des EPCI signataires 
d’une lettre d’engagement par laquelle ils s’engagent, pour une durée de 3 ans, dans le 
programme « SARE », et à porter la candidature des EPCI à l’appel à manifestation d’intérêt 
régional du service public de la performance énergétique, 
 
Acte la participation active des EPCI dans les instances techniques et politiques du SPPEH, 
 
Acte l’engagement des EPCI dans la communication et la promotion du service mis en place, 
 
Donne délégation au Président pour solliciter une subvention auprès de la Région dans le cadre 
de l’appel à manifestation d’intérêt régional « Plateformes du SPPEH », au bénéfice des EPCI dont 
il est mandataire.  

 
◦ DIRECTION: Politiques Territoriales 

 

▪ SERVICE : Solidarité avec les Territoires / Eau 

 

3 . 15 POLITIQUE DE L'EAU : PROTOCOLE ENTRE LES ACTEURS DES 
TERRITOIRES CONCERNANT LA CREATION DE RETENUES D'EAU A USAGE 
AGRICOLE DANS LE DEPARTEMENT DE L'ARDECHE 

 
A l’Unanimité, 
 
Donne un avis favorable au protocole entre les acteurs des territoires concernant la création de 
retenues d’eau à usage agricole dans le département de l’Ardèche, tel que présenté en annexe. 

 
Souhaite que les informations relatives aux demandes déposées par les agriculteurs et 
transmises au comité technique associé permettent une réelle évaluation de la pertinence des 
projets de prélèvements et/ou de stockage d’eau. 



 

Souhaite que les nouveaux projets ne conduisent pas à une augmentation globale des 
prélèvements dans les bassins classés en zone de répartition des eaux. 
 

Autorise le Président à signer ce protocole. 

 
3 . 16 PASS TERRITOIRES 
 
M. PEVERELLI ne prenant pas part au vote, à l’Unanimité : Pour 33 
 
Attribue dans le cadre du dispositif PASS TERRITOIRES 2020 (thématiques « eau » et 
« multithématiques ») les subventions selon le détail figurant en annexes 1 et 2, pour un montant 
de 826 426 €. 
 
Les crédits nécessaires au règlement de ces dépenses seront prélevés sur les chapitres 916, 917 
et 919 sous-fonctions 61, 628, 738, 74, 93 et 94 du budget départemental. 

 
 

Mission 4 : Cadre de vie et développement durable 
 

Politique 42 : Espaces naturels sensibles 

 

▪ SERVICE : Espaces Naturels / Forêt 

 

4 . 17 ESPACES NATURELS SENSIBLES 
 
A l’Unanimité, 
 
I. MISE EN ŒUVRE DU SCHÉMA DÉPARTEMENTAL DES ENS (2014-2020) 
 

I.1.  Avenant n°3 à la CAN relative à la gestion du site remarquable de proximité 
« Trou de la Lune » dans la vallée de l’Ibie 

 
Approuve les termes de l'avenant n°3 à la Convention Ardèche-Nature 2017-2019 avec le 
Syndicat mixte de gestion des gorges de l’Ardèche (SGGA), pour un montant maximum de 
57 515 € sur 5 ans de subventions départementales, tel que figurant en annexe 1, ainsi que le 
tableau de synthèse des actions et les fiches actions correspondantes figurant respectivement en 
annexes 2 et 3, et 
 
autorise le Président du Conseil départemental à le signer. 
 

I.2.  Application du régime forestier à de nouvelles parcelles forestières appartenant 
au Département (Domaine Départemental de Nature d’Abeau) 

 
Approuve l’application du régime forestier aux parcelles nouvellement acquises par le 
Département sur le domaine départemental de nature d’Abeau selon le tableau et plans joints en 
annexes 4 à 7, en vue notamment d’en assurer la libre évolution pour la conservation des 
populations de pin de Salzmann. 
 
Autorise le Président à effectuer les démarches nécessaires auprès des services de l’Etat 
compétents. 



 
II. APPROBATION DE SUBVENTIONS INSCRITES DANS LES CONVENTIONS ARDÈCHE 

NATURE ET LEURS AVENANTS 
 
Attribue, en application des conventions Ardèche Nature et de leurs avenants respectifs, les 
subventions aux maîtres d’ouvrage présentées dans le tableau détaillé figurant en annexe 8 de la 
délibération, pour un montant total de 8 635 €. 
 
Les crédits nécessaires au paiement de ces dépenses seront prélevés sur les chapitres 917 et 
937, sous fonction 738, du budget départemental. 

 
 DIRECTION GENERALE ADJOINTE: Patrimoine, Numérique, Mobilités 

 

◦ DIRECTION: Immobilier, Achat et Moyens 

 

▪ SERVICE : Gestion Administrative du Patrimoine et du Foncier 

 

4 . 18 GESTION DES ESPACES NATURELS SENSIBLES 
 
A l’Unanimité, 
 
Approuve l’acquisition par voie d’échange sans soulte, référencée dans le tableau ci-annexé, pour 
une surface de 6 320 m², motivée comme indiquée. 
 
Autorise la signature de l’acte d’échange à intervenir au nom du Département de l'Ardèche. 

 
 

Mission 5 : Economie et attractivité du territoire 
 

Politique 51 : Tourisme 

 

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE: Citoyenneté et Transition des Territoires 

 

◦ DIRECTION: Politiques Territoriales 

 

▪ SERVICE : Solidarité avec les Territoires / Eau 

 

5 . 19 TOURISME 
 
A l’Unanimité, 
 
Prend acte de la modification du calendrier du plan d’actions 2020 de l’association 2000 vins 
d’Ardèche pour lui permettre de programmer le festival intitulé «Music E Vignes» au 1er semestre 
2021. 

 

Politique 52 : Agriculture 

 

5 . 20 FONCIER RURAL 
 
A l’Unanimité, 
 
PANDA (Programme de protection et de valorisation des espaces Agricoles et Naturels 
périurbains sur le Département de l’Ardèche) 
 
1 – Communauté de communes des Gorges de l’Ardèche : 
 
Prend acte de la prolongation d’un an du délai de validité de la subvention attribuée à la 
Communauté de communes des Gorges de l’Ardèche, dans le cadre du PANDA, soit jusqu’au 
6 mars 2022. 



 
Approuve les termes de l’avenant n°3 entre le Département et la Communauté de communes des 
Gorges de l’Ardèche, telle que présentée en annexe 1, et 
autorise le Président du Conseil départemental à le signer. 
 
2 – Communauté de communes du Pays des Vans en Cévennes : 
 
Prend acte de la prolongation d’un an du délai de validité de la subvention attribuée à la 
Communauté de communes du Pays des Vans en Cévennes, dans le cadre du PANDA, soit 
jusqu’au 6 juin 2022, 
 
Approuve les termes de l’avenant n°3 entre le Département et la Communauté de communes du 
Pays des Vans en Cévennes, telle que présentée en annexe 2, et 
autorise le Président du Conseil Départemental à le signer. 

 

Politique 54 : Numérique 

 

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE: Patrimoine, Numérique, Mobilités 

 

◦ DIRECTION: Dir Mission Numérique 

 

5 . 21 AVENANT AUX CONVENTIONS DE FINANCEMENT TIERS LIEUX 
D'INNOVATION NUMERIQUE LIANT LE DEPARTEMENT ET LES 
STRUCTURES FINANCEES SUITE AUX DEUX APPELS A PROJETS DU 
MEME NOM - NOUVEAU REPORT EXCEPTIONNEL DES DATES DE FIN 
D'OPERATION LIE AU COVID 19 

 
A l’Unanimité, 
 
Approuve les termes des avenants de prolongation à la convention « Tiers Lieux d’innovation 
numérique » entre les associations l’Enveloppe, le Vesseaux Mère, Mont’ A la Feira, Cap Lab et 
26FK et le Département de l’Ardèche, ci-joints en annexes, 
 
Autorise Monsieur le Président du Conseil départemental à les signer, au nom du Département. 

 
 

Mission 6 : Ressources 
 

Politique 61 : Finances 

 

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE: Direction Générale des Services (DGS) 

 

◦ DIRECTION: Finances 

 

6 . 22 TAXE D’AMENAGEMENT CAUE 
 

Mme PALIX ne prenant pas part au vote, à l’Unanimité : Pour 33 
 

Par application de la convention pluriannuelle de partenariat financier entre le Département et le 
CAUE, fixe le taux, au titre de l’année 2020, à 27,22 % permettant d’arriver à un montant de 
participation de 600 000 €. 
 
Ce taux s’applique au produit de la taxe d’aménagement et de la TDCAUE perçu par le 
Département net des reversements effectués au profit des contribuables. 



 

Politique 62 : Personnel 

 

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE: Direction Générale des Services (DGS) 

 

◦ DIRECTION: Ressources Humaines 

 

6 . 23 POLITIQUE DES RESSOURCES HUMAINES 
 
A la Majorité, 
 
Pour : 24 (Groupe Majorité Départementale de Gauche) 
Abstention : 10 (Groupe Ardèche Avenir) 
 
Délibération n° 1 : Convention de mise à disposition de Madame Gwénaëlle THEBAULT 
 
Approuve la convention de mise à disposition de Madame Gwénaëlle THEBAULT ingénieur 
principal, auprès de la Préfecture de l’Ardèche, pour assurer la gestion de crise liée à l’état 
d’urgence sanitaire du 01/12/2020 au 13/12/2020 inclus. 
 
La Préfecture de l’Ardèche est exonérée du remboursement de la rémunération de l’intéressé ainsi 
que des charges qui en découlent, pour la totalité de la période de mise à disposition.  
 
Autorise le Président à signer ladite convention. 

 
 
A la Majorité, 
 
Pour : 24 (Groupe Majorité Départementale de Gauche) 
Abstention : 10 (Groupe Ardèche Avenir) 
 
Délibération n° 2 : Rupture conventionnelle de Mme Bénédicte OBRADOR 
 
Approuve la convention de rupture conventionnelle de Madame Bénédicte OBRADOR assistant 
socio-éducatif, à compter du 01/02/2021.  
 
Autorise le Président à signer ladite convention. 
 
 
A la Majorité, 
 
Pour : 24 (Groupe Majorité Départementale de Gauche) 
Abstention : 10 (Groupe Ardèche Avenir) 
 
Délibération n° 3 : Mise à disposition MDPH Sylvie SOUCHE 

 
Approuve la convention de mise à disposition de Madame Sylvie SOUCHE, adjoint administratif 
principal de 2ème classe, pour exercer les fonctions d’agent d’accueil, auprès de la Maison 
Départementale des Personnes Handicapées pour une durée de trois ans à compter du 1er 
novembre 2020.  
 
La MDPH remboursera au Département de l’Ardèche au vu d’un titre de recettes émis 
annuellement, le montant de la rémunération et des charges sociales afférentes des agents mis à 
disposition, pour la totalité de la période. 
 
Autorise le Président à signer ladite convention. 

 



Politique 63 : Informatique et systèmes d'information 

 

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE: Patrimoine, Numérique, Mobilités 

 

◦ DIRECTION: Systèmes d'Information et Usages Numériques 

 

6 . 24 MODIFICATION DES STATUTS DE L'ASSOCIATION "COMMUNAUTE 
CAPDEMAT" 

 

A l’Unanimité, 
 
Approuve les nouveaux statuts de l'association «Communauté Capdémat» (Annexe 1). 
 
Décide l’adhésion à l’association «Communauté Capdémat» (Annexe 2). 
 
Inscrit au budget du Département un crédit de 15 000 € nécessaire au règlement de la cotisation 
pour l’année 2021; est précisé que le montant est fixé annuellement par le Conseil 
d’Administration, et qu’il est donc susceptible d’évoluer. 
 
Les crédits nécessaires au règlement de cette dépense seront prélevés sur le chapitre 930 du 
budget départemental sous-fonction 0202. 
 

Politique 64 : Patrimoine et logistique 

 

◦ DIRECTION: Immobilier, Achat et Moyens 

 

▪ SERVICE : Commande Publique, Achat et Approvisionnement 

 

6 . 25 COMMANDE PUBLIQUE 
 
A l’Unanimité, 
 
Délibération n° 1 : Définition juridique des opérations spécifiques de fournitures, de travaux 
et de services (Annexe 1) 
 
Approuve les définitions d'opérations spécifiques de travaux, de services et de fournitures 
détaillées en annexe 1 :  
 
- Fourniture annuelle de données sociales 
 
- Prestations de formation pour les travailleurs sociaux 
 
- Prestation d’évaluation 
 
- Prestation de formation pour les travailleurs sociaux 
 
- Prestations d’orientation des nouveaux entrants au RSA 
 
- Mise en place de chèques d’accompagnement personnalisés (CAP) pour le paiement des 
secours d’urgence 
 

A l’Unanimité, 
 

Délibération n° 2 : Dispositions diverses – Protocole transactionnel – Avenant convention 
(Annexe 2) 
 
Rapporte les termes de la délibération n°6.35.2 du 16 novembre 2020 concernant l’approbation 
du projet de protocole transactionnel relatif au marché d’« Evaluation du plan de gestion 2013-
2017 et à la définition du plan de gestion 2021-2025 du Domaine départemental de nature de la 
Boissine ». 



 
Approuve les termes du projet de protocole transactionnel relatif au marché d’« Evaluation du 
plan de gestion 2013-2017 et à la définition du plan de gestion 2021-2025 du Domaine 
départemental de nature de la Boissine » à intervenir entre le Département et la société S.A.R.L. 
ECOTER, titulaire du marché, joint en annexe n°2, et autorise le Président du Département à le 
signer au nom du Département pour exécution.  
 
A l’Unanimité, 

 
Délibération n° 3 : Information sur la signature des contrats suite à l’attribution par la 
Commission d’Appel d’Offres (Annexe 3) 
 
Il est donné acte du compte rendu des contrats passés par le Président du Conseil 
Départemental de l’Ardèche : 
 
Se référer à l’annexe n°3. 
 
Les contrats objets de la présente délibération peuvent être consultés au Conseil Départemental, 
Service Commande Publique Achats et Approvisionnements, Hôtel du Département, La Chaumette 
– 07000 PRIVAS - Tél. : 04.75.66.75.66. 
 
A l’Unanimité, 

 
Délibération n° 4 : Information sur la passation des contrats soumis à la Commission 
Ad’Hoc (Annexe 4) 

 
Il est donné acte du compte rendu des contrats passés par le Président du Conseil 
Départemental soumis aux avis préalables des Commissions Ad Hoc : 
 
Se référer à l'annexe n°4 
 
Les contrats objets de la présente délibération peuvent être consultés au Conseil Départemental, 
Service Commande Publique Achats et Approvisionnements, Hôtel du Département, La Chaumette 
– 07000 PRIVAS – Tél. : 04.75.66.75.66. 

 
▪ SERVICE : Gestion Administrative du Patrimoine et du Foncier 

 

6 . 26 GESTION DU PATRIMOINE DEPARTEMENTAL 
 
Mme CHAREYRE ne prenant pas part au vote, à l’Unanimité : Pour 33 
 
A l’Unanimité, 
 
Délibération n° 1 : Régularisation de la propriété foncière du Centre d’exploitation des 
routes de St Sauveur de Montagut 
 
Approuve le transfert de propriété sans soulte par le SDIS au DEPARTEMENT DE L’ARDECHE 
du volume 1 correspondant au bâtiment du Centre d’Exploitation des Routes de ST SAUVEUR DE 
MONTAGUT. 
 
Autorise la signature de l’acte correspondant au nom du Département de l’Ardèche.  



 
A l’Unanimité, 
 
Délibération n° 2 : Aménagement d’un stade VTT CROSS COUNTRY par la Communauté de 
Communes des Gorges de l’Ardèche 
 
Approuve l’établissement d’un bail emphytéotique administratif sur les parcelles cadastrées 
section C240-241-242-244-245-250-251-252-253 commune de Salavas pour une durée de 19 ans, 
moyennant le paiement d’une redevance annuelle de 50 €. 
 
Approuve l’établissement d’une convention d’occupation sur les parcelles cadastrées section C 
257-258-259-1940 commune de Salavas. 
 
Approuve l’établissement entre les différentes parties de la convention de gestion du stade VTT 
CROSS COUNTRY. 
 
Autorise la signature des actes correspondants.  
 
A l’Unanimité, 
 
Délibération n° 3 : Extension de la couverture photovoltaïque des bâtiments 
départementaux 
 
Approuve l’appel à manifestation d’intérêt en vue de l’extension de la couverture photovoltaïque 
par autorisation d’occupation temporaire du domaine public des bâtiments du Domaine de 
Bésignoles, du Collège Bernard de Ventadour, des Archives Départementales à Privas et de la 
Bibliothèque Départementale de l’Ardèche à Veyras. 
 
Autorise la signature des conventions à intervenir aux mêmes conditions que celle actuellement 
en vigueur au nom du Département de l’Ardèche.  
 
A l’Unanimité, 
 
Délibération n° 4 : Déclassement, cession et échange de parcelles 
 
Approuve le déclassement et la cession des parcelles suivantes aux époux LOUIS pour le 
montant indiqué : 

COMMUNE Section et  
N° parcelles 

Surface 
en m² 

Montant de la 
cession  

en Euros 
Preneurs 

RD 392 – commune de LESPERON 

LESPERON 
AY 238 
AZ 79 
AZ 78 

262 
185 
11 

68.70 Epoux LOUIS Michel et Colette 

Approuve le déclassement et l’échange sans soulte des parcelles suivantes entre la commune de 
Lespéron et le Département de l’Ardèche : 

Apport du DEPARTEMENT DE L’ARDECHE  

COMMUNE Section et  
N° parcelle 

Surface à 
céder en m² TOTAL Preneur 

LESPERON 

AZ 76 15 

SANS SOULTE COMMUNE DE LESPERON 

AY 239 17 



Apport de la commune de LESPERON 

COMMUNE Section et  
N° parcelle 

Surface à 
céder en m² TOTAL Preneur 

LESPERON AZ 74 245 SANS SOULTE 
DEPARTEMENT 
DE L’ARDECHE 

Autorise la signature des actes correspondants au nom du Département de l’Ardèche.  

 
A l’Unanimité, 
 
Délibération n° 5 : Autorisation pour travaux d’entretien de la végétation commune de 
Vallées d’Antraigues-Asperjoc 
 
Approuve l’autorisation d’exécution de travaux d’entretien nécessaires à la gestion de la 
ressource en eau sur la parcelle cadastrée section AN 246, 438, lieu-dit « La Traversée 
d’Antraigues », commune de VALLEES D’ANTRAIGUES-ASPERJOC au profit de l’Etablissement 
Public Territorial du Bassin Versant de l’Ardèche. 
 
Autorise la signature de la fiche de liaison ci-annexée. 

 
A l’Unanimité, 
 
Délibération n° 6 : Autorisation pour travaux d’entretien de la végétation commune de 
Juvinas 
 
Approuve l’autorisation d’exécution de travaux d’entretien nécessaires à l’amélioration de la 
qualité du milieu aquatique, sur les parcelles cadastrées section C n°437, 438, lieu-dit « Le Moulin 
de la Coste » et C 608, lieu-dit « Les Cayres », commune de JUVINAS au profit de l’Etablissement 
Public Territorial du Bassin Versant de l’Ardèche.  
 
Autorise la signature des fiches de liaison ci-annexées. 

 
A l’Unanimité, 
 
Délibération n° 7 : Contrat de prêt à usage du centre d’exploitation des routes de Soyons 
 
Autorise la signature du contrat de prêt à usage par la commune de Soyons au Département de 
l’Ardèche de l’immeuble affecté au centre d’exploitation des routes de Soyons.  
 
 

******** 

 
 
 Etant stipulé que l’ensemble des annexes (en particulier conventions et avenants cités) 

sont consultables au Secrétariat Général et Relation à l’Usager, Pôle Assemblées et dans 
les Services du Département. 

 
 

******** 
 
 

La séance a été levée à 10 H 50 
 



POUR COPIE CONFORME AUX ORIGINAUX 
DÉPOSÉS À LA DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX

Pour le Président,
Le Directeur Général

des Services Départementaux

Antonin JIMENEZ
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